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A - Présentation générale de la « Pratique animation »
1.  Définition générale
La PRATIQUE ANIMATION recense les animations agréées par la F.F.TRI., sa finalité est de proposer à de nouveaux publics la découverte du triathlon et de ses disciplines enchaînées. Organisées sur la base d'une découverte NON COMPETITIVE, les trois types d'animations suivantes se veulent ludiques, accessibles, conviviales et simples d’organisation. Le classement des participants et le chronométrage sont interdits.
· L’Animathlon est une activité physique non compétitive organisée autour de la découverte des disciplines enchaînées. 

· Le Triathlon Itinérant est un circuit de plus de 4 Animathlons, organisé par une même structure à différentes dates et dans une même saison sportive.
· La Rando-Triathlon est une activité physique non compétitive qui vise à faire découvrir les activités enchainées dans un cadre convivial et familial. 
Les Animathlons et Rando-Triathlons peuvent s'intégrer à des dispositifs plus larges et fixes comme les Espaces Triathlon.

2. Objectifs de la PRATIQUE ANIMATION
· Favoriser et promouvoir l'accès à la pratique du Triathlon,
· Proposer ces pratiques comme outils de communication pour valoriser les structures locales,
· Développer une image positive des pratiques enchaînées.
3. Règles d'organisation d'une ANIMATION (RGF 2011-2012 pages : 12 à 15, 22, 36 à 39)

3.1 Règles communes aux animations :

Les animations doivent répondre impérativement aux critères d’organisation suivants :
· le caractère strictement non compétitif doit exclure les classements et le chronométrage, 
· le paiement de prix, en nature ou en espèces, est formellement interdit, seule la distribution d'un lot identique à tous les participants est autorisée, 
· un bulletin d'inscription et d'informations doit être rempli par chaque participant (Annexe 3),
· un encadrement fédéral a minima titulaire du BF5 doit être présent,

· un agrément doit avoir été obtenu auprès de la Ligue Régionale,
· une autorisation de déroulement doit avoir été signé (Annexe 2)

Sur ce type de manifestation la gratuité d’inscription est recommandée.
Le respect de tous ces critères permet de dispenser les participants de présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique.



3.2 Règles propres aux Animathlons :
Les différents formats et formules constituant les Animathlons doivent respecter le principe suivant : 

· ne jamais proposer des longueurs totales de parcours par catégorie d’âges supérieures à ce que la RGF propose dans le cadre des PRATIQUES LOISIRS (Épreuves Avenir et Découverte), 
· le plateau d’habiletés motrices, formule particulière d’Animathlon, doit être adapté à l’âge, 
· le déroulement des animations doit s'effectuer sur des espaces non ouverts à la circulation motorisée,
· dans toutes les formules, les participants doivent évoluer en permanence à la vue des organisateurs sur des parcours sécurisés et adaptés aux publics concernés par l’Animathlon.


3.3 Règles propres aux Rando-Triathlons :
· Les mineurs peuvent participer à une ''Rando-Triathlon'' sous la responsabilité d'un tuteur légal ou d'une personne majeure mandatée par ce dernier.

4. Règle d'accès à la pratique animation
Ces animations sont ouvertes à tout licencié ou non-licencié (à partir de la catégorie Mini-poussin), sans obligation de présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique.
5. Assurance
L’agrément par la Ligue Régionale garantit, par l’intermédiaire de son partenaire assureur, une assurance en responsabilité civile de tous les intervenants et pour un nombre maximum de 500 participants à l’animation. 
6. Règles Sécuritaires

6.1 Plan d'eau :

· si la baignade est aménagée et surveillée, l'organisateur devra obtenir l'accord du gestionnaire pour partager l'utilisation de la baignade pendant l'animation.
· si l'organisateur de l'animation utilise un plan d’eau non surveillé, un surveillant titulaire a minima du BNSSA devra obligatoirement être présent.

6.2 Visibilité de l'animation :
 A des fins pédagogiques, pour les participants et le public, il est nécessaire d’identifier clairement :
· les aires de transition, 
· les parcours dans chaque discipline, 
· les aires de départ et d’arrivée,
· l’aire de ravitaillement (si vous en créez une).
L’organisateur devra conserver le bulletin d'inscription de chacun des participants au minimum 2 ans.

B - Modalités d’instruction
1. Avant la manifestation
1.1. Procédure d'agrément d'un Animathlon ou d'une Rando-Triathlon
Le formulaire de demande d'agrément (Annexe 1) est à requérir auprès de la Ligue Régionale ou sur le site fédéral. Ce formulaire dûment rempli, est à renvoyer pour instruction à la ligue, au plus tard 3 semaines avant la date de l'animation.
Après instruction, la ligue adressera un agrément à l'organisateur dans les jours précédant l'Animathlon ou la Rando-Triathlon.
1.2. Procédure d'agrément d'un triathlon itinérant

1.2.1. Triathlon itinérant dont les étapes se déroulent sur une seule Ligue Régionale
Le formulaire de demande d'agrément (Annexe 1) est à requérir auprès de la Ligue Régionale ou sur le site fédéral. Ce formulaire dûment rempli est à renvoyer pour instruction à cette même ligue, au plus tard 8 semaines avant la date de la première étape du triathlon itinérant.

Après instruction, la ligue adressera un agrément à l'organisateur dans les jours précédant la première étape du triathlon itinérant.

1.2.2. Triathlon itinérant dont les étapes se déroulent sur plusieurs Ligues Régionales
Le formulaire de demande d'agrément (Annexe 1) est à  requérir auprès  des Ligues Régionales concernées ou sur le site fédéral. Chaque formulaire dûment rempli est à renvoyer pour instruction à chacune d'entre elles, au plus tard 3 semaines avant la date de la première étape du triathlon itinérant.

Après instruction, chaque ligue adressera un agrément à l'organisateur  dans les jours précédant l'étape du triathlon itinérant.
Dans le cas d’un triathlon itinérant traversant plus de 4 Ligues, le formulaire de demande d’agrément est à envoyer directement à la F.F.TRI.
2. Pendant la manifestation
En cas d'accident, un formulaire de déclaration de sinistre devra être complété et transmis directement à l'assureur fédéral.
3. Après la manifestation
Au terme de la réalisation d'une animation l'organisateur devra remplir un bilan ANIMATION (Annexe 4). Ce dernier devra être transmis au plus tard un mois après la manifestation à la Ligue Régionale. 
Avant le 15 novembre de la saison N+1 le Conseiller Technique de Ligue ou son adjoint transmettra  un bilan ANIMATION RÉGIONALE de la saison, récapitulatif des animations de la ligue, au C.T.N. en charge de la Pratique animation.
L'intérêt de cette demande est motivé par le désir fédéral de faire évoluer ce dispositif au regard des actions effectivement réalisées sur le terrain et d'établir un bilan général de la pratique animation sur le territoire national.
C - A n n e x e s
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